




MAIRIE DE 
LE REVEST LES EAUX 

Extrait du registre des délibérations 

Délibération n° 2026_012 

Conseil Municipal du vendredi 10 avril 2026 

L'an deux mille vingt-six et le dix avril à dix-huit heures et quarante minutes, le Conseil 
Municipal dûment convoqué en date du 2 avril 2026, s'est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Ange MUSSO, Maire. 

Président: M. MUSSO 
Secrétaire de séance: Mme MOGGIA 

Membres présents 

An9e MUSSO 
JaOQues ROUVIERE 
Michelle BROCflEN 
Jean-Marc VIZIALE 
Nicole LE TIEC 
Julien GAZAIX 
Jeanne MOGGI/\ 
Gabriel GOZZO 

Nathalie FEVRE 
René SIMIAN 
Josiano VF.RGOS 
Jean-Philippe URSULET 
Frédéric MEYRIEU 
Natacha CARTIGNY 
Christine □OURLET 
Gabriel JEAN 

Membres absents et représentés 

Fla�ia GIANNINI AUDDINO 
Ingrid FASS 
Julie UNGARI 
Aurore MOUTRILLE 
Régis DURAND 
Edith REY-KUSSf.NëR 
Marjolie VIDAL 

Florian TOCANIER Anthony HERBIN donne procuration è Ingrid FASS 
Alban LOIR!:: donna procuration à Julien GAZAIX 
Julien MAUDOUX donne procuration à Régis DURAND 

OBJET: Acquisition d'un bien immobilier - Projet MAM

Annule et remplace la DEL 2025_064 du Conseil Municipal du 15.12.2025 

Monsieur le Maire expose, 

Cette délibération annule et remplace la délibération n° 2025/064 du 15 décembre 2025. En effet, 
le prix d'acquisilion du bien immobilier n'a pas été correctement détaillé entre le prix net vendeur et 
les frais notariés. 

Pour rappel, par courrier en date du 31/05/2025, l'association « Maison d'assistantes maternelles 
Le Tipi des Toupeti l> a saisi la commune pour un projet de création d'une Maison d'Assistantes 
Maternelles. Celle-ci recherche un local adapté afin d'y développer son projet. 

La commune étant intéressée par ledit projet, a trouvé un local adapté située au Domaine des 
Oliviers, 1033 route Général de Gaulle 83200 Le Revest-les-eaux, qu'elle a présenté à 

l'association qui l'a accepté. 

Cette propriété appartient à M. et Mme M.................... qui ont mis en vente leur propriété 
cadastrée section AN 250, constituée d'un terrain bâti d'une contenance de 282 m' avec 
une maison d'environ 141 m' et un garage de 18 m'. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'avis des France Domaine en date du 10/09/2025, 
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Vu les échanges entre la mairie et M. et Mme M................... entérinant un accord pour un prix de 
530 000 € net vendeur, 

Considérant qu'à la suite de la consultation du service des domaines et d'une négociation avec 
les vendeurs, la commune souhaite acquérir ce bien moyennant le prix princlpal net vendeur de 
530000€. 

Considérant que les frais de notaire liés à cette vente et à la charge de la commune s'élèvent à la 
somme de 8 000€, 

Considérant que l'acquisition de celte propriété permettra de créer une Maison d'Asslstantes 
Maternelles qui complètera l'offre de service petlte enfance sur le territoire communal. 

Ceci étant exposé, le Conseil Munie/pal, après avoir déllbéré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 ; D'ANNULER ET REMPLACER la délib�ration n•2025_064 du Conseil Municipal du 
15.12.2025. 

ARTICLE 2 : D'APPROUVER l'acquisition par la commune de ce bien immobilier identifié au 
cadastre section AN 250 au prix de 530 000€ net vendeur. 

ARTICLE 3: D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
nécessaires à la concluslon de la transaction correspondante. 

ARTICLE 4 : DE CHARGER l'étude de Maître MARTINEZ de rédiger tous les actes à venir. 

ARTICLE 5 : DE PRENDRE en charge les frais de notaires en relation avec cette acquisition 
s'élevant à un montant de 8 000 €. 

Le consell munlclpal, ouï oet exposé, à l'unanimité des suffrages exprimés, adopte la <lê1ibéralion 
présentée. 

Ainsi fait et délibéré les Jours, mols et an cl-dessus. 

LA SECRETAIRE OE SEANCE 
Jeanne MOGGIA 

Accuse de réception - Minl&tère ur 
!083-213301034-202GQ410-DEL2026 _ 012-oe]
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LE MAIRE 
Ange MUSSO 
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